
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 1 - 

 
 

 

N° 7bis 
 

 
  

  

  

  
  

BBUULLLLEETTIINN  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN    

EETT    

RREECCUUEEIILL  DDEESS  AACCTTEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS    

DDEE  LLAA  PPRREEFFEECCTTUURREE  DDEE  LLAA  MMAARRNNEE  
 

 

du 12 juillet 2013 
 
 

AVIS ET PUBLICATIONS : 
 
� DELEGATIONS DE SIGNATURE DU PREFET / SUBDELEGATIONS DE SIGNATURE DES CHEFS DE SERVICE DE L’ETAT 
� PREFECTURE : 

- CABINET 
- DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
- DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES, DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET 

DES AFFAIRES JURIDIQUES 
� SOUS-PREFECTURES 
� SERVICES DECONCENTRES 
� DIVERS 

 
Ce recueil est consultable à la préfecture de la Marne, 1, rue de Jessaint 51000 Châlons en 
Champagne et dans les quatre sous-préfectures (Reims, Epernay, Vitry-le-François et Sainte-
Menehould), ainsi que sur le site internet de la préfecture www.marne.gouv.fr (rubrique – 
Publications). 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 2 - 

SOMMAIRE 
 
 

Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
- Arrêté préfectoral du 11 juin 2013 portant subdélégation de signature de M. Xavier DELEBARRE, directeur interdépartemental des routes 

Nord, à ses subordonnés, relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du 
domaine public routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national, au pouvoir de représentation de l’Etat devant les 

juridiction civiles, pénales et administratives 

- Arrêté préfectoraux du 8 et du 9 juillet 2013 portant subdélégations de signature, à compter du 15 juillet 2013, de M. Patrick AUSSEL, directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Champagne-Ardenne : 

- en matière d’administration générale 

- en matière d’ordonnancement secondaire 

- en matière de réglementation du travail 

- Décision de nomination de Mme Isabelle KAUFFMANN, déléguée adjointe de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) et de délégation de 
signature du délégué en date du 2 juillet 2013 

 

 

PREFECTURE DE LA MARNE 
 
 

 Cabinet           p 25 
 

- Arrêté préfectoral du 10 juillet 2013 portant autorisation d’apposition d’un hommage public (appellation « Gendarme Demoncy » donnée au 
nouveau casernement de la brigade de Sézanne) 

- Arrêté préfectoral du 4 juillet 2013 modifiant la composition de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) 
 

 Direction de la réglementation et des libertés publiques   p 27 
 

- Arrêté préfectoral du 28 juin 2013 portant agrément de l’organisme de formation « Conduire pour la vie » assurant la préparation au certificat de 
capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue 

- Arrêté préfectoral du 8 juillet 2013 renouvelant l’agrément de Melle Johanne SYMANSKI pour procéder aux examens psychotechniques des 
conducteurs ayant fait l’objet d’une annulation de leur permis de conduire 

 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques                        p 29 

 

- Arrêté préfectoral du 5 juillet 2013 concernant le remplacement d’un membre du bureau de l’association foncière de remembrement de Mœurs 
Verdey 

- Arrêté préfectoral du 5 juillet 2013 portant adoption des statuts de l’association foncière de remembrement de Corroy 
- Arrêté préfectoral du 8 juillet 2013 portant adoption des statuts de l’association foncière de remembrement de Saint-Pierre 
- Arrêté préfectoral du 8 juillet 2013 portant adoption des statuts de l’association foncière intercommunale de Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et 
Saint-Germain-la-Ville 

 

 

SOUS-PREFECTURES 
 

 

  Sous-préfecture de Reims        p 32 
 

- Arrêté préfectoral du 12 juin 2013 portant fusion des association foncières de Ormes LGV et Ormes 
- Avis relatif à l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2013 autorisant la modification des statuts de la communauté de communes Champagne Vesle 
- Avis relatif à l’arrêté préfectoral du 27 juin 2013 fixant la répartition de l’actif et du passif du Syndicat mixte scolaire d’Epoye-Heutrégiville-Saint-
Masmes 

- Avis relatif à l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2013 désignant le responsable du centre des finances publiques de Fismes 
- Avis relatif à l’arrêté préfectoral du 9 juillet 2013 autorisant la modification des statuts du Syndicat mixte scolaire de Bazancourt et de Witry-les-
Reims 

- Avis relatif à l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2013 autorisant la modification des statuts du Syndicat intercommunal scolaire Chamery-Sermiers 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 3 - 

  Sous-préfecture d’Epernay        p 35 
 

- Arrêté préfectoral du 25 avril 2013 portant dissolution du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa région 
- Arrêté préfectoral du 14 juin 2013 complémentaire à l’arrêté portant dissolution du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa région 
- Arrêté préfectoral du 13 juin 2013 portant modification des statuts de la communauté de communes de la Brie des Etangs (prise de compétence 
SCOT) 

- Arrêté préfectoral du 5 juillet 2013 portant renouvellement d’agrément de M. Dominique STOFFEL en qualité de garde-chasse particulier 
 

  Sous-préfecture de Vitry-le-François      p 39 
 

- Décision du 27 juin 2013 modifiant la mesure particulière d’application du 12 avril 2012 de l’arrêté préfectoral de police Châlons-Vatry relative aux 
modalités d’accès au côté piste 

 

 

SERVICES DECONCENTRES 
 
 

  Direction Départementale des Territoires (D.D.T.)    p 40 
 

- Arrêtés préfectoraux du 3 juillet 2013 approuvant les cartes communales de : 
- Alliancelles 

- Possesse 

- Charmont 

- Brouillet 

- Bettancourt la Longue 

- Arrêté préfectoral du 21 juin 2013 fixant la liste des documents de planification, programmes, projets, manifestations et interventions, ne relevant 
pas d’un régime administratif d’autorisation, d’approbation ou de déclaration au titre d’une législation ou d’une réglementation distincte de Natura 

2000, soumis à évaluation des incidences Natura 2000 dans le département de la Marne 

 

 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(D.R.E.A.L.)           p 50 

 
- Arrêté préfectoral du 8 juillet 2012 portant organisation de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement dans le 
département de la Marne 

- Approbation de projet d’ouvrage et autorisation d’exécution des travaux en date du 9 juillet 2013 concernant le parc éolien de la Côte de la 
Bouchère 

 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du travail et de l’Emploi (D.I.R.E.C.C.T.E.)     p 53 

 

- Avis relatifs récépissés de déclaration et d’agrément en date des 3, 4, 6, 10, 13 et 21  juin 2013 délivrés dans le cadre des services à la personne 
aux organismes suivants : 

- SARL JARDINS ET SERVICES – 51530 Vinay 

- M. Ludovic SALON – 51000 Châlons en Champagne 

- Association MON ANGE GARDIEN – 51170 Fismes 

- Association A.B.E.C.E. – 51350 Cormontreuil 

- Association AIDES AUX MERES – 51000 Châlons en Champagne 

- Mme Jessica DAUNOIS – 51530 Magenta 

- GARDE ALTERNATIVE A RETRANSMISSION GAD&CO – 51100 Reims 

- Mme Ingrid THIRIOT– 51150 Juvigny 

- Mme Colette BRUN – 51430 Tinqueux 

- Avis relatifs récépissés de déclaration et d’agrément en date du 1er juillet 2013 délivrés dans le cadre des services à la personne aux organismes 
suivants : 

- Mme Myriam POUSSE – 6 rue du Pont Soudé – 51320 SOMPUIS 

- Mme Maryline GOUEUX « LE JARDINIER DE MOURMELON » – 50 rue Canrobert – 51400 Mourmelon le Grand 

- Association des Personnes âgées (APA) des villages réunis – 3 rue Hémart – 51270 Montmort-Lucy 

- Avis relatifs récépissés de déclaration et d’agrément en date des 4 et 5 juillet 2013 aux organismes suivants : 
- M. Valentin GAIDOZ – 21 avenue du Général de Gaulle – 51110 Warmeriville 

- Association Le Relais de Vitry-le-François – 1 bis rue des Beaux Anges – 51300 Vitry-le-François 

- SARL ADULIS – 4 rue Rochefeller – 51100 Reims 

- Avis relatifs récépissés de déclaration et d’agrément en date des 1er , 2 et 5 juillet 2013 concernant les associations ADMR 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 4 - 

 

DIVERS 
 

 

 Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne   p 55 
      et de la Marne 
 

- Délégations de signature en date du 1er juillet 2013 
- Avis de fermeture exceptionnelle de services les 2, 5, 6 et 16 août 2013 
- Avis de fermeture exceptionnelle de service le 31 juillet 2013 
- Convention de délégation de gestion au centre de service partagés de la région Champagne-Ardenne concernant la direction départementale de la 

cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne en date du 8 juillet 2013 
 

 

 Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale p 65 
 

- Arrêté préfectoral modificatif du 2 juillet 2013 relatif à la composition du conseil de l’Union pour la gestion des établissements des caisses 
d’assurances maladie (UGECAM) du Nord-Est 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 5 - 

 

Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 6 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 7 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 8 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 9 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 10 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 11 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 12 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 13 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 14 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 15 - 

 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 16 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 17 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 18 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 19 - 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 20 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 21 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 22 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 23 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 24 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 25 - 

Cabinet 
 

 

 
______________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 26 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 27 - 

 
 
 

Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
BUREAU DE LA CIRCULATION     

ARRETE PORTANT AGREMENT 
D’UN ORGANISME DE FORMATION ASSURANT 

 LA PREPARATION AU CERTIFICAT DE CAPACITE PROFESSIONNELLE 
DES CONDUCTEURS DE TAXI ET LEUR FORMATION CONTINUE 

 
Le Préfet 

de la région Champagne Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
Vu le Code des Transports ; 
Vu la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi ; 
Vu le décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi précitée ; 
Vu le décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite remise ; 
Vu le décret n° 2009-72 du 20 janvier 2009 relatif à la formation et à l’examen professionnel des conducteurs de taxi ; 
Vu l’arrêté du 3 mars 2009 relatif aux conditions d’agrément des organismes de formation assurant la préparation au certificat de capacité 
professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue ; 
Vu le dossier de demande d’agrément du Centre de Formation « Conduire pour la Vie » situé 19 avenue Ernest Vallé à Epernay ; 
Vu l’avis favorable de la commission départementale des taxis et des voitures de petite remise en date du 20 juin 2013 ; 
 
Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires, 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er – Le Centre de Formation « Conduire pour la vie », représenté par Mme Christine LANZLOTH, dont le siège social est situé 19 avenue 
Ernest Vallé à Epernay, est agréé sous le n° A 2013-51-01 pour assurer la préparation au certificat de capacité professionnelle des conducteurs de 
taxi et leur formation continue. 
 
ARTICLE 2 – Cet agrément est délivré pour une période de trois ans. La demande de renouvellement devra être formulée trois mois avant l’échéance 
du présent agrément. 
 
ARTICLE 3 – L’exploitant est tenu : 
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- d’afficher dans ses locaux, de manière visible de tous, le numéro d’agrément,  le programme des formations, le calendrier et les horaires des 
enseignements proposés, 

- d’afficher également dans les locaux, et de transmettre à titre d’information à la préfecture, le tarif global d’une formation ainsi que le tarif détaillé 
pour chacune des unités de valeur de l’examen ; 

- de faire figurer le numéro d’agrément sur toute correspondance de l’organisme de formation ; 
- d’adresser au préfet un rapport annuel sur l’activité de son organisme de formation en mentionnant : 
  
 � le nombre de personnes ayant suivi les formations à tout ou partie de l’examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de 
taxi et le taux de réussite aux différentes unités de valeur ; 
 � le nombre et l’identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation continue. 
 
Tout changement apporté aux pièces visées à l’article 2 de l’arrêté du 3 mars 2009 susvisé devra être signalé par écrit au préfet.   
 
ARTICLE 4 – Les véhicules automobiles utilisés pour l’enseignement doivent répondre aux conditions suivantes : 
. Etre des véhicules de série dotés de tous les équipements prévus à l’article 1er du décret n° 95-935 du 17 août 1995 modifié ; 
. Etre équipés d’un dispositif de double commande et de deux rétroviseurs intérieurs et latéraux réglés pour l’élève et le formateur ; 
. Etre munis d’un dispositif extérieur portant la mention « taxi-école ». 
 
ARTICLE 5 – En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté ou d’une condamnation prévue à l’article 8 du décret n° 95-935 du 17 août 
1995 modifié, mentionnée au bulletin n° 2 du casier judiciaire ainsi qu’en cas de dysfonctionnements constatés à la suite d’un contrôle, le préfet du 
département peut à titre de sanction, donner un avertissement, suspendre, retirer ou ne pas renouveler l’agrément de l’organisme de formation, après 
avis de la commission départementale des taxis et des voitures de petite remise. 
 
ARTICLE 6 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la Marne et sera notifié à Mme LANZLOTH Christine. 
 
Châlons en Champagne, le 28 juin 2013  
le Préfet 
le Secrétaire Général 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté  préfectoral renouvelant l’agrément de Mlle SYMANSKI Johanne  
pour procéder aux examens psychotechniques des conducteurs ayant fait l’objet  

d’une annulation de leur permis de conduire 
 

Le préfet 
de la région Champagne Ardenne 
préfet du département de la Marne 

  
VU : 
- les articles L 223-5 et L 234-13 du code de la route, 
- le décret n° 60-848 du 6 août 1960 portant application de l’article L 15 modifié par le L234-13 du code de la route, 
- la circulaire ministérielle n° 67 du 25 août 1960 relative à l’examen médical et psychotechnique de certains candidats au permis de conduire dont le 

précédent permis a été annulé par décision de justice, 
- la circulaire ministérielle en date du 3 août 2012 relative à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite des conducteurs et des 

candidats au permis de conduire, 
- la demande d’agrément en date du 11 juin 2010 présentée par Mlle SYMANSKI  Johanne demeurant 4, Rue Parmentier Appartement 3-6 à Chelles 

(77500)  , 
- l’avis favorable en date du 17 mars 2011 du Docteur Khatib, Neurologue agréé 
- l’arrêté préfectoral en date du 28 mars 2011 portant agrément du centre psychotechnique exploité par Mlle SYMANSKI 
- l’arrêté préfectoral en date du16 septembre 2011 modifiant celui du 28 mars 2011 
- la demande de renouvellement d’agrément en date du 16 mai 2013 présentée par Mlle SYMANSKI Johanne 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1er : Mlle SYMANSKI Johanne est agréée dans le département de la Marne pour procéder à l’examen psychotechnique des conducteurs 
ayant fait l’objet d’une annulation de leur permis de conduire 
 
ARTICLE 2 : L’agrément est accordé pour une durée de deux ans renouvelable. 
 
ARTICLE 3 : Ces examens auront lieu au Centre International de Séjour 21, Chaussée Bocquaine à Reims (51100). 
 
ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à M. 
le ministre de l’intérieur, M. le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, Mme et MM. les sous-préfets des arrondissements de 
Reims, Epernay, Vitry le François et la sous- préfecture de Sainte Menehould, ainsi qu’à Mlle SYMANSKI et publié au bulletin d’informations et recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons en Champagne le 8 juillet 2013 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général par suppléance, 
Michel BERNARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
Et du développement des territoires 

Association foncière de remembrement de Mœurs Verdey 
Remplacement d’un membre du bureau 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet de la Marne, 
 

VU :  
- Le code rural et notamment ses articles L 133-1 et R. 133-3, 
- L’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 
- Le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 et notamment son article 84, 
- L'arrêté préfectoral du 14 octobre 1971 portant création d'une association foncière de remembrement dans la commune de Mœurs Verdey, 
- L'arrêté préfectoral du 1er avril 2008 portant renouvellement du bureau de l’association foncière de remembrement de Mœurs Verdey, 
- Le courrier du Président de la Chambre d'Agriculture de la Marne du 25 juin 2013, désignant M. Jacky Jezierski en tant que membre du bureau de 
l’association foncière de Mœurs Verdey, en remplacement de M. Christian de Bonnay, décédé, 
 
CONSIDERANT : 
 
Qu'il convient de remplacer M. Christian de Bonnay, décédé, précédemment membre du bureau de l’association foncière au sein dudit bureau, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : M. Jacky Jezierski est désigné membre du bureau de l'association foncière de Mœurs Verdey en remplacement de M. Christian de Bonnay, 
décédé. 
 
Article 2 : Le bureau de l'association foncière de Mœurs Verdey est composé comme suit : 
 
Membres de droit : 
� M. le maire de Mœurs Verdey ou son représentant, 
� M. le directeur départemental des territoires de la Marne ou son représentant, 
 
Membres désignés par le Conseil Municipal : 
� M. Daniel Autreau 
� M. Michel Roger de Villers 
� M. Michel de Bonnay 
� M. Joris Hany 
� M. Bertrand Segaut 
� M. Michel Hervois 
 
Membres désignés par la Chambre d'Agriculture : 
� M. Michel Autreau 
� M. Jacky Jezierski 
� M. Max Duchemin 
� M. Gilles Cabaup 
� M. Olivier Segaut 
� M. Yorick Hany 
 
Article 3 : L'arrêté préfectoral du 1er avril 2008 portant renouvellement du bureau de l'association foncière de remembrement de Mœurs Verdey est 
abrogé. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès de Mme la 
présidente du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25 rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne cedex. 
 
Article 5 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le directeur départemental des territoires et M. l’administrateur général des 
finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne et notifié à : 
• M. le président et les membres du bureau de l’association foncière de Mœurs Verdey,  
• M. le maire de Mœurs Verdey, 
• M. le président de la chambre d'agriculture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 05 juillet 2013 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires 
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Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière de Remembrement de CORROY 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet de la Marne, 
 

VU :  
� l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
� la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
� le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
� l’arrêté préfectoral en date du 23 décembre 1960, portant constitution de l’association foncière de remembrement de la commune de Corroy, 
� la délibération en date du 21 juin 2013, par laquelle le bureau de l’association foncière de remembrement de Corroy, a validé le projet de 

statuts proposé par le président, 
� lesdits statuts, la liste des travaux et ouvrages et la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière de remembrement 

de Corroy, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement de Corroy, annexés au présent arrêté et tels qu’ils ont été validés lors 
de la réunion du bureau du 21 juin 2013. 
annexés à ces statuts, la liste des travaux et ouvrages et la liste des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière de remembrement 
de Corroy, mentionnant leur désignation cadastrale et leur contenance. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale des mairies de Corroy et de Connantre qu’à tout autre endroit 
apparent et fréquenté du public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de sa date de publication. 
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le maire de la commune de Corroy, M. le maire de Connantre et M. le président de 
l’association foncière de remembrement de Corroy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée à : 
• M. le directeur départemental des territoires, 
• M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 05 juillet 2013 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires 

Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière de Remembrement de SAINT PIERRE 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet de la Marne, 
 

VU :  
� l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
� la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
� le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
� l’arrêté préfectoral en date du 9 avril 1970, portant constitution de l’association foncière de remembrement de la commune de Saint Pierre, 
� la délibération en date du 5 mai 2011, par laquelle le bureau de l’association foncière de remembrement de Saint Pierre, a validé le projet de statuts 

proposé par le président, 
� lesdits statuts et la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Saint Pierre, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
  
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement de Saint Pierre, annexés au présent arrêté et tels qu’ils ont été validés 
lors de la réunion du bureau du 5 mai 2011. 
Sont annexés à ces statuts, la liste des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Saint Pierre, mentionnant 
leur désignation cadastrale et leur contenance. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale des mairies de Saint Pierre et de Champigneul-Champagne 
qu’à tout autre endroit apparent et fréquenté du public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de sa date de publication. 
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le maire de Saint Pierre, M. le maire de Champigneul-Champagne et M. le président 
de l’association foncière de remembrement de Saint Pierre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée à : 
 
• M. le directeur départemental des territoires, 
• M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
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et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 8 juillet 2013  
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général par suppléance 
Michel BERNARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires 

Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière Intercommunale de SARRY, MONCETZ-LONGEVAS, CHEPY 

et SAINT-GERMAIN-LA-VILLE 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet de la Marne, 

 
VU :  
� l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
� la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
� le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
� l’arrêté préfectoral en date du 5 octobre 2011, portant constitution de l’association foncière intercommunale de Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et 

Saint-Germain-La-Ville, 
� la délibération en date du 1er juillet 2013, par laquelle le bureau de l’association foncière intercommunale de Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et 

Saint-Germain-La-Ville, a validé le projet de statuts proposé par le président, 
� lesdits statuts et la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière intercommunale de Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et 

Saint-Germain-La-Ville, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière intercommunale de Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et Saint-Germain-La-Ville, annexés 
au présent arrêté et tels qu’ils ont été validés lors de la réunion du bureau du 1er juillet 2013. 
Sont annexés à ces statuts, la liste des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière intercommunale de Sarry, Moncetz-Longevas, 
Chepy et Saint-Germain-La-Ville, mentionnant leur désignation cadastrale et leur contenance. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale des mairies de Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy, Saint-
Germain-la-Ville, Marson, Saint-Memmie, Courtisols, Châlons-en-Champagne et de Vésigneul-sur-Marne qu’à tout autre endroit apparent et fréquenté du 
public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de sa date de publication. 
 
Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Madame la maire de la commune de Moncetz-Longevas, Messieurs les maires 
des communes de Sarry, Chepy, Saint-Germain-la-Ville, Marson, Saint-Memmie, Courtisols, Châlons-en-Champagne et de Vésigneul-sur-Marne et 
Monsieur le président de l’association foncière intercommunale de Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et Saint-Germain-La-Ville sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
 
• M. le directeur départemental des territoires, 
• M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
 
et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 8 juillet 2013  
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général par suppléance 
Michel BERNARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-préfecture de Reims 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Communauté de communes Champagne-Vesle 
 
Par arrêté préfectoral n° 2013/SPR/PTDCT/32 en date du 1er juillet 2013, a été autorisée la modification des statuts de 
la communauté de communes Champagne Vesle. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, pôle territoires et développement - collectivités 
territoriales. 
 

Syndicat mixte scolaire d'Epoye-Heutrégiville-Saint-Masmes 
 
Par arrêté préfectoral n° 2013/SPR/PTDCT/31 en date du 27 juin 2013, a été fixée la répartition de l'actif et du passif du 
Syndicat mixte scolaire d'Epoye-Heutrégiville-Saint-Masmes. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, pôle territoires et développement - collectivités 
territoriales. 
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Centre des finances publiques de FISMES 
 
Par arrêté préfectoral n° 2013/SPR/PTD/33 en date du 2 juillet 2013, le receveur de l'association foncière "les bords du 
Cochots" a été désigné en la personne du responsable du centre des finances publiques de FISMES.  
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Pôle territoires et développement - Collectivités 
territoriales. 
 

Syndicat mixte scolaire de Bazancourt et de Witry-les-Reims 
 
Par arrêté préfectoral n° 2013/SPR/PTDCL/35 en date du 9 juillet 2013, a été autorisée la modification des 
statuts du Syndicat mixte scolaire de Bazancourt et de Witry-lès-Reims. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Pôle territoires et développement - 
Collectivités territoriales. 
 

Syndicat intercommunal scolaire Chamery-Sermier 
 
Par arrêté préfectoral n° 2013/SPR/PTDCL/34 en date du 8 juillet 2013, a été autorisée la modification des 
statuts du Syndicat intercommunal scolaire Chamery-Sermiers. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Pôle territoires et développement - 
Collectivités territoriales. 
 
 

Sous-préfecture d’Epernay 
 

Syndicat mixte à vocation scolaire 
d’Epernay et de sa région 
Arrêté portant dissolution  

 
Le préfet de la Région CHAMPAGNE-ARDENNE 

Préfet du Département de la MARNE 
 
VU le décret du Président de la République en date du 18 novembre 2011, nommant Monsieur Didier LOTH, Sous-Préfet d’Epernay, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5212-33, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU l’arrêté préfectoral du 29 février 1988 modifié portant création du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa région, 
VU la délibération du Comité syndical en date du 8 octobre 2012, sollicitant la dissolution du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa 
région, 
VU la délibération de la Communauté de communes des Deux Vallées en date du 27 novembre 2012 approuvant la dissolution du Syndicat mixte à 
vocation scolaire d’Epernay et de sa région , 
VU l’absence de délibération des Communautés de communes d’Epernay, Pays de Champagne et de la Grande Vallée de la Marne, 
CONSIDERANT que l’absence de délibération dans le délai de trois mois équivaut à une décision réputée favorable. 
VU l’arrêté préfectoral du 4 février 2013 portant délégation de signature à Monsieur Didier LOTH, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay,  
CONSIDERANT que les règles de majorité qualifiée définies par l’article L .5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales sont remplies. 
 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d’Epernay, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : La dissolution du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa région est autorisée à compter de la publication du présent arrêté 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
ARTICLE 2 : la répartition de l’actif et du passif entre les collectivités concernées fera l’objet d’un arrêté ultérieur. 
 
ARTICLE 3 : les organes représentatifs du syndicat demeureront en place jusqu’à complète liquidation des opérations de régularisation sur le plan 
comptable. 
 
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès de M. le 
Président du Tribunal Administratif de Châlons en Champagne, 25 rue du Lycée, 51036 Châlons en Champagne cédex. 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay, Monsieur le Président, du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa 
région, Madame et Messieurs les Présidents des communautés de communes membres, M. l’Administrateur Général des Finances Publiques de la 
Marne, Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d’Epernay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
Epernay, le 25 avril 2013 
Pour le Préfet,  
Le Sous-Préfet d’Epernay 
Didier LOTH 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Syndicat mixte à vocation scolaire 
d’Epernay et de sa région 

 
Arrêté complémentaire à l’arrêté portant dissolution  

 
Le préfet de la Région CHAMPAGNE-ARDENNE 

Préfet du Département de la MARNE 
 
VU le décret du Président de la République en date du 18 novembre 2011, nommant Monsieur Didier LOTH, Sous-Préfet d’Epernay, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5212-33, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU l’arrêté préfectoral du 29 février 1988 modifié portant création du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa région, 
VU la délibération du Comité syndical en date du 8 octobre 2012, sollicitant la dissolution du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa 
région, 
VU la délibération de la Communauté de communes des Deux Vallées en date du 27 novembre 2012 approuvant la dissolution du Syndicat mixte à 
vocation scolaire d’Epernay et de sa région , 
VU l’absence de délibération des Communautés de communes d’Epernay, Pays de Champagne et de la Grande Vallée de la Marne, 
CONSIDERANT que l’absence de délibération dans le délai de trois mois équivaut à une décision réputée favorable. 
VU l’arrêté préfectoral du 4 février 2013 portant délégation de signature à Monsieur Didier LOTH, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay,  
CONSIDERANT que les règles de majorité qualifiée définies par l’article L .5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales sont remplies. 
 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d’Epernay, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : La dissolution du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa région est autorisée à compter de la publication du présent arrêté 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
ARTICLE 2 : les dispositions de l’arrêté n° 35/13 du 25 avril 2013 contenues dans cet article sont annulées 
 
ARTICLE 3 : les organes représentatifs du syndicat demeureront en place jusqu’à complète liquidation des opérations de régularisation sur le plan 
comptable. 
 
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès de M. le 
Président du Tribunal Administratif de Châlons en Champagne, 25 rue du Lycée, 51036 Châlons en Champagne cédex. 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay, Monsieur le Président, du Syndicat mixte à vocation scolaire d’Epernay et de sa 
région, Madame et Messieurs les Présidents des communautés de communes membres, M. l’Administrateur Général des Finances Publiques de la 
Marne, Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d’Epernay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne.    
 
Epernay, le 16 juin 2013 
Pour le Préfet,  
Le Sous-Préfet d’Epernay 
Didier LOTH 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Communauté de Communes de la Brie des Etangs 
 

Arrêté portant modification des statuts 
Prise de la compétence SCOT 

 
Le Préfet de la Région CHAMPAGNE-ARDENNE 

Préfet du Département de la MARNE 
 
VU le décret du Président de la République en date du 18 novembre 2011, nommant Monsieur Didier LOTH, Sous-Préfet d’Epernay, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-5 et L.5211-17. 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et notamment son article 164, 
VU l’arrêté préfectoral du 10 décembre 1992 portant transformation du district rural de la Brie des Etangs en Communauté de Communes de la Brie des 
Etangs, 
VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 1994 portant modification des statuts de la Communauté de Communes de la Brie des Etangs, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 1995 portant adhésion des communes de Baye, La Caure, Margny, Etoges et Villevenard à la 
Communauté de Communes de la Brie des Etangs, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 26 juin 1998 portant adhésion des communes de Congy, Courjeonnet et Coizard-Joches à la Communauté de 
Communes de la Brie des Etangs, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 juin 2002 portant modification des statuts de la Communauté de Communes de la Brie des Etangs, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 18 juin 2002 portant adhésion des communes de Bannay, Champaubert la Bataille et La Chapelle sous Orbais à la 
Communauté de Communes de la Brie des Etangs, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2003 portant modification des statuts de la Communauté de Communes de la Brie des Etangs, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 12 mai 2005 portant modification des statuts de la Communauté de Communes de la Brie des Etangs, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 octobre 2006 portant modification de la Communauté de communes de la Brie des Etangs et définissant l’intérêt 
communautaire. 
VU   la délibération de la Communauté de communes de la Brie des Etangs en date du 5 février 2013 sollicitant la modification de ses statuts par la 
prise de compétence « schéma de cohérence territoriale » au titre du bloc de compétences obligatoires en matière d’aménagement de l’espace. 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres suivantes : 
   
  -    Montmort-Lucy: en date du 01/03/2013 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis  du 12 juillet 2013 – Page 37 - 

- Orbais l’Abbaye: en date du 08/03/2013 
- Etoges: en date du 11/03/2013 
- Beaunay: en date du 18/03/2013 
- Congy: en date du 18/03/2013 
- Champaubert: en date du 22/03/2013 
- Mareuil en Brie: en date du 22/03/2013 
- Villevenard: en date du 25/03/2013 
- Baye: en date du 04/04/2013 
- Férébrianges: en date du 08/04/2013 
- Coizard-Joches: en date du 10/04/2013 
- Courjeonnet: en date du 10/04/2013 
-    Margny: en date du 10/04/2013  
-    La Caure: en date du 11/04/2013 
-    La Ville-sous-Orbais: en date du 12/04/2013 
-    Bannay: en date du 13/04/2013 
-    Corribert: en date du 15/04/2013 
-    La Chapelle-sous-Orbais: en date du 03/05/2013 
-    Le Baizil : en date du 10/06/2013 

Acceptant le transfert de la compétence SCOT à la Communauté de Communes de la Brie des Etangs et la modification des statuts, 
VU l’absence de délibération des communes de Suizy-le-Franc et Talus Saint Prix . 
CONSIDERANT que l’absence de délibération dans le délai de trois mois équivaut à une décision réputée favorable. 
VU l’arrêté préfectoral du 4 février 2013 portant délégation de signature à Monsieur Didier LOTH, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay, 
CONSIDERANT que les règle de majorité qualifiée définies par l’article L.5211-5 du Code Général de Collectivités Territoriales sont remplies, 

 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la sous-préfecture d’Epernay, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 :La Communauté de Communes de la Brie des Etangs est autorisée à modifier ses statuts par la prise de compétence « schéma de 
cohérence territoriale ». 
 
ARTICLE 2 : Les nouveaux statuts ainsi modifiés et mis à jour sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès de M. le 
Président du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne, 25 rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne cédex. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay, Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Brie des Etangs, 
Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernées, Monsieur l’Administrateur Général des Finances Publiques de la Marne, Monsieur le 
Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d’Epernay sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
Epernay, le 13 juin 2013 
Pour le Préfet,  
Le Sous-Préfet d’Epernay 
Didier LOTH 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral n° 195 /13/TG 
portant renouvellement d'agrément de M. Dominique STOFFEL 

en qualité de garde-chasse particulier 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
VU  le décret du Président de la République en date du 18 novembre 2011 nommant M. Didier LOTH, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay ; 
VU l’arrêté préfectoral du 4 février 2013, portant délégation de signature à M. Didier LOTH, Sous-Préfet d’arrondissement d’Epernay ; 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;  
VU le code de l'environnement, notamment son article R. 428-25 ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 août 2008 reconnaissant l’aptitude technique de M. Dominique STOFFEL ; 
VU l’arrêté préfectoral du 18 août 2008 portant renouvellement d’agrément de M. Dominique STOFFEL en qualité de garde-chasse particulier ;  
VU la commission délivrée par M. Bruno LEGRAS, Président de l’Association de Chasse des Bois de la Grande Laye à M. Dominique STOFFEL, par 
laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de Chasse sur le territoire de la commune de Congy ;  
VU la commission délivrée par M. Rémi ROYER, Président de l’Association Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.) de Tours-sur-Marne à Dominique 
STOFFEL, par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de Chasse sur le territoire des communes de  Bisseuil et Tours-sur-Marne ;  
VU l'avis de M. le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ;  
VU l'avis de M. le Capitaine Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Dizy ;  
VU l’avis de MM. les Maires de Congy, Bisseuil et Tours-sur-Marne. 
 
SUR proposition de M. le Sous-Préfet d'Epernay ,  
       

A R R Ê T E 
 
Article 1er  : M. Dominique STOFFEL, né le 15 septembre 1947 à Tours-sur-Marne (51), où il est domicilié 2, impasse du Bureau 
EST AGREE en qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévues au code 
l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de M. Bruno LEGRAS, Président de l’Association de Chasse des Bois de la Grande Laye sur le 
territoire de la commune de Congy et M. Rémi ROYER, Président de l’Association Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.) de Tours-sur-Marne sur le 
territoire des communes de Bisseuil et Tours-sur-Marne  
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Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au présent arrêté.  
 
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. Il est toujours révocable.       
 
Article 4 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Dominique STOFFEL doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui 
doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.  
 
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture d'Epernay en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d'un recours gracieux auprès de la 
Sous- Préfecture d'Epernay ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire, ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours 
contentieux.  
 
Article 7 : M. le Sous-Préfet d'Epernay est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire à l'intéressé pour tenir lieu de 
commission ainsi qu’à : 
- MM. les Maires de Congy , Bisseuil et Tours-sur-Marne 
- M. le Chef d’Escadron Commandant la Compagnie de Gendarmerie d'Epernay.  
- M. le Directeur Départemental des Territoires 
- M. Jacky Desbrosse, Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne 
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne 
 
EPERNAY, le 5 juillet 2013 
Pour le Sous-Préfet 
et par délégation  
Le Secrétaire Général  
Gilles RENAUD 
 
L’annexe à  cet arrêté est consultable à la sous-préfecture d’Epernay 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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